
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU T.C. ERSTEIN DU 7 FEVRIER 2020 

 

 
 

Sur invitations adressées à ses membres dans les formes et les délais, le quorum 
étant atteint, le Tennis Club d'ERSTEIN a tenu son assemblée générale ordinaire 

dans ses locaux, le 7 février 2020. 
Le Président ouvre la séance à 19h37 en remerciant pour leur présence Monsieur 

Benoît DINTRICH, adjoint au Maire, les membres du TCE et de son comité. 
L'ordre du jour étant présenté et accepté à l’unanimité, les points suivants sont 

successivement traités : 

  

1. Adoption du procès-verbal de l’AG du 1er février 2019 
 

Le procès verbal a été envoyé par courriel et déposé sur le site Internet du tennis 
club d'Erstein. N'ayant pas de questions particulières, celui-ci est adopté à 

l’unanimité. 
 

2.  Rapports d’activités des commissions 

2.1. Rapport moral du Président  

 
Bonsoir à toutes et à tous, 

Chers membres du TCE, je vous souhaite la bienvenue à cette assemblée générale 
ordinaire. 

Je tiens à saluer, tout particulièrement, Monsieur Benoît DINTRICH, Adjoint au 
maire, qui nous fait l’honneur d’être parmi nous. C’est toujours un grand plaisir de 

vous accueillir au tennis club et de vous avoir eu toute l’année comme 
interlocuteur.  



 

Je salue également l’ensemble des membres du comité et l’ensemble des membres 
bienfaiteurs. 

Il est de coutume de profiter de ce temps de paroles pour remercier l’ensemble des 
personnes qui œuvrent pour le bien être de notre association. 

 
2019 a été une année marquée par le début des travaux de rénovations des courts 

2 et 3. Il s’agissait notamment : 

• D’élargir ces terrains pour les rendre conformes aux règles en vigueur. 

• De changer le système d’arrosage datant de plus de 40 ans. 

• De refaire à neuf le grillage du court 4. Merci à Jacques, notre chef des 

travaux, qui a suivi toutes ces semaines de chantier. 

 

Le montant total de cette opération est de 138 000 € dont 63 000 € seront pris en 

charge par le TCE. Un montage financier a été négocié avec la Ville d’Erstein, à 
hauteur de 350 € par mois sur 15 ans. 

Bref, vous pouvez le constater de vous-même, tous les terrains et les 

aménagements connexes dans leur ensemble ont été rénovés lors de ces dernières 
années. Les installations sont parfaites et cela pour une cotisation très 

intéressante.  
 

Je salue Eric LUTZ, notre nouveaux BE qui accompagne Pascal HARDY et Nicolas 
POIRIER. Il enseigne le mercredi matin et le vendredi soir. 

 
J’en profite tout naturellement pour remercier l’ensemble des membres du comité 

pour son travail au quotidien, sa disponibilité, pour son abnégation pour les autres, 
son altruisme, ses initiatives dans l’intérêt général. 

 
Heureusement, que le comité est également entouré d’adhérents très actifs pour 

nous soutenir notamment lors de nos différentes manifestations comme la 
confection du char. 

Un grand merci à nos sympathisants, qui, par un courriel, par leur aide, ou tout 

simplement par leur présence, participent à la vie du club. 
 

Je vous souhaite une belle année sportive 2020. 
 

Alain Stenger 
Président du Tennis Club Erstein 

 

2.2. Commission financière  

 

Le trésorier Didier DURAND présente le bilan financier de la saison 2019. Le club 
enregistre un bilan positif de 587,89 euros (revenus = 36 650,82 € ; dépenses = 

36 062,93 €). Ceci s’explique par le fait que les cotisations ont beaucoup baissé, 
que ce soit au niveau adulte ou enfant, mais l’équilibre est maintenu car il y a 

moins de dépenses liées aux entraînements et une augmentation des produits 
financiers. Les frais fixes sont stables, autour de 7 000 €. L’achat de balles s’élève 



 

à 1 500 €. 
 

Budget prévisionnel 
Sont pris en compte : 

- La participation au 14 juillet 2020 
- L’impact de la réfection des courts 1 et 4 (coût environ 1 000 €) 

- Une légère baisse des licenciés 
N’est pas pris en compte le remboursement (350 €/mois) des travaux à la Mairie. 

M. DURAND prévoit 37 900 € de revenus et 38 800 € de dépenses. 
Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité.  

2.3. Rapport des réviseurs aux comptes 

 
Claude HERTRICH présente le rapport des réviseurs aux comptes.  

Leur travail de vérification a eu lieu le 29 janvier 2020, en présence du trésorier M. 
Didier DURAND. 

Toutes les pièces justificatives ayant été mises à leur disposition, ils n'ont constaté 
aucune anomalie. Les réviseurs aux comptes présentent leurs félicitations au 

trésorier pour la qualité de son travail. Gaëlle BRIOIS et Claude HERTRICH 
demandent à l’assemblée et au comité de lui donner quitus, ce qui est fait à 

l'unanimité. 
 

 René MEHL et Julien DUFLOT seront les réviseurs aux comptes pour l'exercice 

2020. 
 

2.4. Commission sportive (en annexe) 
 

Le rapport est présenté par Christophe CASSIAU-HAURIE. 

15 équipes ont été engagées (6 féminines et 9 masculines) regroupant 51 
membres (19 femmes et 32 hommes). 71 rencontres ont été disputées (32 

victoires, 37 défaites et 2 nuls). 
109 personnes ont participé au tournoi du Sucrier entre mai et juin 2019. 

Christophe fait remarquer que plus de la moitié des adhérents font de la 

compétition. Toutefois, il y a peu de compétiteurs dans la tranche d’âge 17-35 ans.  
 

2.5. Commission jeunes (en annexe) 
 

Le rapport est présenté par Christophe CASSIAU-HAURIE. 

La fréquentation du tournoi jeune est en hausse. 49 jeunes ont participé au tournoi 
entre juin et juillet 2019, contre seulement 30 l’année précédente. 
 

 

 



 

2.6. Commission animation (Marie-Claude GUILLAUME et 

Sandrine CASSIAU-HAURIE) 

 

L’année 2019 a été marquée par les actions suivantes : 
 

• 7 janvier – Soirée raclette traditionnelle 

• Mars – Soirée foot au clubhouse  

• Avril – Journée travaux et repas 

• 1er mai – POTO POTO et soirée foot au Clubhouse – Rencontres amicales en double 

• Fin juin – Fête de l’école de tennis : Remise des bracelets, activités ludiques, soirée 
tartes flambées 

• Août – Char au Festival du sucre 

• 7 septembre – Stand à la fête des associations (gymnase Yourcenar) 

• 14 septembre – Journée portes ouvertes et inscriptions 

• Octobre – Journée travaux et repas 

• Décembre – Fête de Noël de l’école de tennis au Cinéma d’Erstein (La Reine des 
Neiges 2) 

 

 

Comme toujours, toutes ces manifestations ne sont possibles que grâce à 
l’implication de tous les membres de comité ainsi que de celle de leurs conjoints et 

naturellement grâce aux membres du club qui sont toujours aussi motivés.  
 

 

2.7. Commission matériel (Michel LOGEAIS) 

 

L’entreprise GOTEC a été retenue par la Ville d’Erstein pour la réfection et 
l’élargissement des 2 courts en terre battue. 

Ces travaux comprennent : 
- le remplacement total des sous-couches et de la couche de jeu prévue en terre 

battue stabilisée (mélange de sable graniteux, liant et couche de finition en brique 
pilée). 

- un nouveau réseau d’arrosage enterré. 
- la mise en place d’un système d’éclairage par bandeau led. L’éclairage extérieur 

ne sera pas payant. 

- la pose d’un grillage périphérique neuf. 
A ces travaux la ville a ajouté le remplacement du grillage du court 4 et la 

modification de l’éclairage du court 1, les mats d’éclairage ont été démontés et 
l‘éclairage est assuré par un bandeau led ; la consommation d’électricité pour les 3 

terrains étant nettement inférieure à la consommation du seul court 1. 
Ces travaux ont débuté en novembre 2019 et doivent être terminé fin mars 2020 

pour le début de la saison. 
Actuellement le planning est respecté. 



 

L’éclairage de 3 terrains extérieurs est un atout supplémentaire pour le bon 
déroulement du tournoi des sucriers. 

 
Une vingtaine de membres ont participé aux deux matinées travaux (entretien des 

installations mises à notre disposition).  
Les membres présents ont partagé le repas de midi au club house. 

Petit rappel concernant les déchets individuels « oubliés » sur les courts, une 
poubelle est à la disposition des membres à la sortie du club house …  

 
Le service technique de la ville a fait procéder à la mise en place d’un enrobé à la 

place des gravillons pour remédier aux dégâts causés au revêtement de sol en PVC 
du club house.      

Les boutons poussoirs des douches hommes et femmes ont été nettoyés et 
fonctionnent à nouveau correctement. 

En 2020 nous avons prévu un entretien plus important pour les courts 1 et 4 en 

claytech comprenant l’élimination des sables souillés et des déchets organiques à 
l’aide une machine spécifique à brosse rotative et la mise en place d’une tonne de 

sable 0/2 par terrain. Ces travaux seront réalisés par l’entreprise Gotec.            
Le comité directeur du tennis club tient à remercier la municipalité d’ERSTEIN pour 

son écoute et son soutien tout au long de l’année ainsi, que tous les membres qui 
participent activement à la vie du club. 

 

3. Election des membres au comité directeur 
 
Le comité est composé de 12 membres. 

Patrick CHANVILLARD et Didier DURAND terminent leur mandat mais demandent à 
le renouveler. Une troisième personne s’est portée volontaire pour intégrer le 

comité : Mario WENCKER. On procède à l’élection des trois candidats à main levée. 
Ils sont élus à l’unanimité. Bienvenue à Mario et bonne continuation aux deux 

autres. 
 

Le comité du TCE pour l’année 2020 se compose donc comme suit :  
- Président : Alain STENGER (jusqu’à la réunion de comité du lundi 10 

février) 
- Trésorier : Didier DURAND 

- Secrétaire : Emilie JUNGES 
- Assesseurs : CASSIAU-HAURIE Sandrine, CASSIAU-HAURIE Christophe, 

CHANVILLARD Patrick, WARIN Marc, GASSERT Jacques, LOGEAIS Michel, 

GUILLAUME Marie-Claude, HERTZ Christian, BRIOIS Gaëlle et WENCKER 
Mario.  

 

 

 

 



 

 4. Points divers 
 
Aucune question n’a été formulée par écrit. 

 
La question de la vente des jetons pour l’éclairage est soulevée, suite à la 

fermeture de la librairie-papeterie GITTINGER. Le Comité se réunira lundi 10 
février, abordera la question et tranchera entre une permanence au niveau du club 

ou l’appel à un autre commerce. La question de l’intégration de l’éclairage dans la 
cotisation annuelle sera aussi abordée. 

 
La question de la saleté des courts couverts est soulevée. Une autolaveuse est 

prêtée par la Mairie une fois par an. Son utilisation doit se faire quand le temps est 
sec sinon il faut une semaine au sol pour sécher. L’aspirateur est aussi passé deux 

fois par an lors des journées-travaux.  
 

Prise de parole de M. DINTRICH, adjoint au Maire. 

M. DINTRICH remercie le Président pour l’invitation à l’AG et présente des excuses 
au nom de M. Le Maire qui ne peut être présent, pris par ailleurs. 

 
M. DINTRICH revient sur l’incompréhension lors de la dernière AG sur la prise en 

charge financière des travaux de rénovation des courts extérieurs. Quand il avait 
dit que la Mairie « prenait en charge les travaux » cela signifiait que la Mairie 

« organisait la réalisation des travaux ». Il comprend donc que lorsque le Comité a 
reçu la convention, cela a été un choc. Suite à plusieurs discussions, un accord a 

été trouvé ; 63 000 € sont pris en charge par le club, remboursable sur 15 ans, à 
hauteur de 350 € par mois. Le mercredi 5 février 2020, en mairie, la commission 

compétente a validé l’accord. Il sera de nouveau validé après les élections par le 
nouveau Conseil municipal. 

Si des difficultés financières apparaissaient, le Conseil municipal sera prêt à 
entendre nos demandes et nos souhaits, le but n’étant pas d’augmenter fortement 

la cotisation au club pour ses adhérents. 

 
M. DINTRICH remercie le club pour son implication dans les travaux ainsi que dans 

les manifestations de la Ville. La vie associative reste le ciment du vivre ensemble. 
 

Enfin, M. DINTRICH annonce que cette AG sera sa dernière. Il sera présent sur la 
liste mais en dernière position, non-éligible. Il remercie toutes les personnes 

présentes pour toutes ces AG partagée et l’accueil qu’il a reçu. 
 

M. DINTRICH remercie tous les bénévoles qui s’impliquent dans le fonctionnement 
de notre association et dans la réalisation du char.  

Il souhaite à tous les membres du TCE beaucoup de plaisir à jouer.  
 

Les derniers mots reviennent à Alain STENGER, pour qui ce sera aussi la dernière 
AG comme Président du TCE, comme il l’a annoncé il y a plusieurs mois. Il restera 

toutefois très proche du tennis. Son successeur sera élu dès la prochaine réunion 

de Comité, lundi 10 février.  



 

Après 10 années passées à la Présidence, il était nécessaire selon lui, de donner 
une nouvelle dynamique au club. 

Alain STENGER évoque pour terminer les superbes moments et les belles 
rencontres qu’il a faites : Michel le Sage, notre aîné, avec son flegme britannique ; 

Jacques notre MacGyver, notre homme à tout faire, notre chef de chantier ; 
Christian et ses qualités humaines exceptionnelles qui essaie de faire vivre les gens 

ensemble ; Marc qui l’a amené à devenir Président du club ; Patrick et sa sérénité ; 
Didier et son autonomie ; ainsi que d’autres personnes, les entraîneurs, le Comité, 

René Mehl, Marie-Claude, les Cassiau-Haurie, tous ceux qui se sont impliqués dans 
la vie du club. 

Alain Stenger part avec sérénité car il sait que de nombreuses personnes sont 
prêtes à prendre la relève et il souhaite une longue vie au TCE. 

 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 20h41. 

Belle année sportive ! 

 
Verre de l’amitié.  

 
 

 
La secrétaire de séance : Emilie JUNGES 

 
 

 

         Le Président : Alain STENGER 

 


